
Résumé des mandats

Congrès de l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ)
Tenu les 1er et 2 décembre 2007 au Cégep François-Xavier Garneau

Ordre du jour                                                                                                                                                              

0.0 Ouverture
1.0 Procédures

1.1 Praesidium
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour
1.3 Lecture et adoption du procès-verbal

2.0 Démocratie à l’ASSÉ
3.0 Femmes
4.0 Revendications
5.0 Finances
6.0 Plan d’action

6.1 Bilans 
6.2 Action de perturbation
6.3 Hiver
6.4 Rentrée

7.0 Élections
8.0 Avis de motion

8.1 Traitement des avis de motion
8.2 Dépôt des avis de motion

9.0 Varia
10.0 Levée

Lecture et adoption du procès-verbal                                                                                                                   

1. L'adoption du procès-verbal du Congrès des 20 et 21 octobre 2007.

Démocratie à l'ASSÉ                                                                                                                                                 

1. Que la réflexion sur la démocratie à l'ASSÉ se poursuive dans les associations locales et que l'appel 
de textes se poursuive dans le but de murir la réflexion jusqu'au Congrès annuel. Que l'exécutif se 
charge de la rédaction d'un document synthèse résumant les discussions tenues en Congrès.

2. Considérant  que  le  Comité  à  la  recherche  et  aux  affaires  académiques  devait  travailler  en 
collaboration avec Alexandre Leduc, mais que ce fut impossible de trouver un moment libre commun;
Considérant qu’un plan est prêt, mais que l’écriture d’un texte construit demandera plus de consultation 
et de temps;
Que le mandat concernant le poids démocratique des associations étudiantes à l’ASSÉ soit relégué au 
Congrès d’hiver.

Femmes                                                                                                                                                                         

1. D'ajouter à la fin de l'Article 60 b) Droits de parole, du Nouveau code des règles de procédure :
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Les comités de mobilisation locaux, s'ils sont dûment mandatés, ont un tour de parole sur le même pied 
d'égalité que les délégations non-membres. De façon exceptionnelle, le Comité femmes et le Conseil de 
Coordination  ont  un  tour  de  parole  sur  le  même pied  d'égalité  que  les  associations  membres  sur 
l'ensemble des propositions qu'ils proposent.

2. Considérant  que  les  administrations  des  cégeps  et  des  universités  détiennent  cette  information;
Considérant  que  la  Commission  d'accès  à  l'information  refuse  de  nous  fournir  ces  données,  sous 
prétexte que ces chiffres divulguent des informations sur la vie privée des individus;
Considérant le manque d'information sur le nombre de parents aux études dans les institutions post-
secondaires;
Que chaque association se renseigne sur le nombre de parents aux études ayant fait la demande de prêts 
et bourses selon le nombre d'enfants à charge, et ce, dans chaque institution post-secondaire.

3. Considérant que nous n'avons plus d'autocollants « Sale pub sexiste »;
Considérant que plusieurs associations membres et  non-membres ont témoigné leur intérêt  face au 
nouveau collant « antisexiste »;
Considérant  les finances  précaires  de l'ASSÉ qui  ne peut  payer  la  totalité  d'un nouvel  autocollant 
« femmes »
Que les associations désirant recevoir les nouveaux autocollants décident du montant qu'elles veulent 
contribuer pour le tirage.

Revendications                                                                                                                                                            

1. Considérant la nécessité d'avoir des recherches détaillées pour informer la population sur les enjeux 
étudiants;
Considérant que cet aspect a été négligé au cours des dernières campagnes;
Considérant l'enjeu politique de la chose;
Que les associations membres soient invitées à entamer une réflexion quant aux lacunes de recherches 
à l'ASSÉ;
Qu'afin de remédier à ces lacunes, des priorités de recherches soient adoptées au Congrès d'hiver.

2. Qu'une présentation de la réforme soit faite en assemblées générales et que ces dernières soient 
consultées sur la proposition suivante : 
Considérant que les revendications de l'ASSÉ en matière de qualité et de ressources et services en 
éducation cadrent parfaitement avec la nature même de cette coalition;
Considérant  l'importance de sortir  du cadre post-secondaire  pour dénoncer  les  lacunes du système 
d'éducation aux niveaux primaires et secondaires;
Considérant  qu'en  s'opposant  à  la  réforme on s'oppose aussi  à  des  mesures  gouvernementales  qui 
favorisent la formation des élèves au détriment de leur éducation;
Que l'ASSÉ appuie la coalition Stoppons la réforme.

3. Considérant que cette problématique touche grandement les étudiants et étudiantes dans le cadre des 
luttes du mouvement étudiant;
Que l'ASSÉ se joigne à la coalition pour l'accès à l'aide juridique.

4. Attendu que la dictature de Musharraf au Pakistan a déclaré la loi martiale et réprimande l'opposition 
et les activistes syndicaux;
Attendu que la campagne pour la défense du syndicalisme au Pakistan (PTUDC) défend les droits 
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syndicaux au Pakistan;
Attendu que plusieurs membres de la PTUDC ont été arrêté-e-s sans accusations;
Que l'ASSÉ condamne les actes dictatoriaux du régime Musharraf;
Que  l'ASSÉ  demande  la  libération  immédiate  de  tous  les  prisonniers  et  toutes  les  prisonnières 
politiques au Pakistan;
Que  l'ASSÉ  appuie  et  supporte  le  PTUDC,  le  mouvement  révolutionnaire  anticapitaliste  des 
travailleurs et travailleuses du Pakistan.

Finances                                                                                                                                                                        

1. Que soit alloué un montant de 1 000 $ via le fonds d'entraide à l'AEMSS-UQO, soit 150 $ pour la 
participation  aux  instances  et  850 $  pour  le  paiement  d'un  autobus  pour  la  manifestation  du  15 
novembre 2007.

Plan d'action                                                                                                                                                                 

Hiver

1. Que l’ASSÉ relance sa campagne de grève générale illimitée pour la session hiver 2008. 
Compte tenu de la disparité dans les situations locales :
Que les associations étudiantes qui se sentent assez fortes pour mener à bien une deuxième campagne 
de grève générale illimitée soient invitées à lancer cette campagne; 
Que les associations qui connaissent des difficultés internes ou de mobilisation participent à un plan 
d’action complémentaire à la campagne de grève, et se joignent à cette dernière si cette dernière se 
déclenche.

2. Que le plan d’action national, advenant que le Congrès se positionne pour la mise de l’avant d’une 
campagne de GGI à la session d’hiver, soit le suivant :
- 7 janvier : Rentrée universitaire, plan de valorisation et de mobilisation.
- 7 janvier au 15 février : tournée de sensibilisation sur la campagne « Pour un réinvestissement pas 
n'importe comment! »
- 18 janvier : Action de perturbation économique au national.
- 21 janvier au 1er février : Rentrée des cégeps, plan de valorisation et de mobilisation.
- 2 et 3 février : Camp de formation
- 4 au 15 février : Semaines de perturbation politique.
- 14 février : Action d'appui aux arrêté-e-s
- 16 et 17 février : Congrès d’hiver à l'UQO
- 19 ou 20 février : Déclenchement de la grève
- 21 février : Manifestation nationale à Montréal ou à Québec
- 8 mars : Action féministe
- 15 mars : Manifestation contre la brutalité policière.
- 26 et 27 avril : Congrès annuel
- 1er mai : Contingent précaire de la manifestation pour la journée des travailleurs et travailleuses.

3. Que  des  actions  à  saveur  féministe  se  déroulent  lors  de  la  prochaine  session.  Que  celles-ci 
s'effectuent dans le cadre d'une campagne femmes qui aura lieu à la session d'hiver.

4. Qu'une fin de semaine de formations femmes soit organisée au début de la session d'hiver 2008. 
Qu'au moins une de ces journées soit non-mixte et que le reste des modalités soient décidées avec les 
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collaboratrices et collaborateurs.

5. Que l'ASSÉ, dans la mise en oeuvre de son plan d'action « Pour un réinvestissement, pas n'importe 
comment!  »,  ne  collabore  pas  avec  la  FECQ et  la  FEUQ mais  que l'ASSÉ invite  l'ensemble  des 
étudiants et étudiantes à participer à ses actions.

Élections                                                                                                                                                                        

1. Éric Martin, membre de l'AECSL, élu au Comité journal.

2. Jean-Michel  Thériault,  membre  de  l'AEMSP-UQAM,  élu  au  poste  de  Secrétaire  aux  relations 
internes du Conseil exécutif.

3. Pascal Chabot, membre de l'AÉCS, élu au Comité formation.

4. Shadi Greco, membre de l'AGECFXG, élu au Comité à la mobilisation.

Varia                                                                                                                                                                               

1. Motion soleil et gros câlins à l'AGECFXG.
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